
 
 

       Newsletter N°11 – 15 juillet 2011 
 

 

Chers adhérentes et adhérents, 
 
Bonjour à tous, 
Pour information sur notre activité syndicale : 
 
 

INFORMATIONS des sections SNMSAC-UNSA 
 

 
AIR CORSICA « compagnie Corse Méditerranée » 

 
Le "RPS" dénoncé à l’encontre de notre déléguée syndicale par un autre syndicat  a été discuté lors de la 

réunion CHSCT du 21 06. Le DRH (Président du CHSCT ) et la Responsable CHSCT ont fait part de l'absence 

d'arguments valables. 

Une demande d'intervention devrait être faite auprès de l'ARACT, en espérant que cela soldera ce dossier 

creux qui ne vise qu’à déstabiliser nos délégués SNMSAC UNSA Aérien. 

 

Gros RPS, en revanche, cette semaine.  

Notre élu CHSCT a donc prévenu le Président CHSCT CCM (le DRH ) qu’il envisage très sérieusement de 

déposer un droit d'alerte dans le registre "droit d'alerte et de retrait" au titre de membre CHSCT et ce dès 

lundi. Aie... Ca va être une première à la CCM sauf erreur ! 

 

 

REGIONAL 

 
La grève pour les salaires et l’ancienneté vient de s’achever. Elle a été longue, âpre, tendue. Mais cela n’excuse 

pas certains débordements et animosités contre le SNMSAC, que nous espérons irréfléchis et 

incontrôlés. (Voir notre tract : lien pdf) 

 

Informations suite à la Réunion extraordinaire du CE le 6 juillet. 
Projet « bases province » : modification de l’activité de Régional sur MRS 
La commission économique n’a pas toutes les informations, ni un regard sur l’ensemble du projet « base 
province » pour en mesurer toutes les conséquences. 
Un avis défavorable a été rendu et voir ci-dessous la motion déposée : 
 
Compte tenu des éléments présentés à la Commission Economique du CE  le mardi 05 juillet 2011, les élus 
relèvent: 
-  Des incertitudes concernant la pérennité des lignes transférées (affrètement et franchise) ; 
-  vǳŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩ!ƛǊ CǊŀƴŎŜ apparaît comme  trop courte (fin 31 mars 2012) ; 
-  Qu'aucun engagement n'a été pris en ce qui concerne l'emploi et le périmètre d'activité de Régional ; 
-  Que le projet n'est pas présenté dans sa globalité (pas d'information sur la suite du projet et son influence 
sur les bases de TLS, BOD et NCE) 

http://www.snmsac.com/images/files/REGIONAL/Tracts_REGIONAL/110713_lettre_aux_adherents_suite_greve.pdf


 
 
 
Durant le programme hiver, le personnel impacté par ce projet restera en place sur ses bases, le temps aux 
partenaires sociaux de négocier.  
Réseau et activité de Régional 
Le projet de la ligne NTE / Rome est pratiquement mort : la ligne est déficitaire et cela pose un problème vis-
à-vis de l’accord joint-venture avec Alitalia. 
Par contre on rajoutera 2 étapes sur la ligne NTE/BOD.  
Il est prévu de développer de nouvelles bases : peut être Montpellier ! 
Location de 6 E70 d’Alitalia. Afin d’éviter un conflit d’intérêt, GECAS a choisi Royal Jordanian pour effectuer 
les visites de restitution. Néanmoins, Régional demandera des compensations et aura à effectuer la mise au 
standard, ainsi qu’une partie des SB. 
Le premier E70 sera placé sur la ligne Lille/BOD. 
Protocole sur les négociations 
Concernant le personnel sol et de la maintenance il est envisager de négocier : 
Des solutions internes (mutation, reclassement, départ ...) ou au sein du Groupe Air France. 
La rédaction d’un accord sur les accès au Personnel Sol à Air France est prévue. 
Sont retenues également des dispositions de protection de l’emploi pour le personnel sol.   
Horaires de Pau et NTE 
Présentations des nouvelles grilles. PUF passe de 4 à 3 techniciens.  
 
 
 
SR Technics 
 
La situation sociale au sein de cette entreprise génère des craintes sur l’avenir au vu des projets et manigances 
d’une partie de la Direction (directeur financier et DRH) qui profite de ne pas avoir d’opposition et de contrôle 
en face de lui. 
Avec l’aide de notre avocat, le SNMSAC UNSA Aérien sera au côté de ces nouveaux adhérents, afin de 
référencer les problèmes et définir les pièces à fournir, ce pour dans un second temps définir les actions à 
mener. 
 
 
 
AIR FRANCE 
Continuité du mouvement de grève engagé avec les mécaniciens et techniciens de la DGI tout au long de 

la semaine. La grève a été engagée dès le lundi de Pentecôte sur l’escale de CDG et ORY. 

Mardi 5 juillet 2011 Une première ouverture semblait se dessiner. 

Suite à nos dernières interventions, tant en session du CE DGI que par notre dernier tract, la Direction nous a  invité à un 

premier échange le jeudi 7 juillet. Dans la continuité de son action, le SNMSAC- UNSA répond présent pour cette 

réunion. Marc BACELON et David DUARTE ont suivi 6 heures de réunion qui débouchent sur une listes de propositions 

"métiers" qui pouvaient permettre d'obtenir une revalorisation des filières DGI, des ouvertures de postes et des 

accélérations de carrières. Nous vous invitons à prendre connaissance de notre compte-rendu par le tract suivant: 

prémices de négociations. lien PDF  

 

Lundi 11 juillet, deuxième réunion qui fait suite à celle du 5 juillet. Après un week-end où la mobilisation est restée très 

présente, nous attendions de cette deuxième réunion qui avait pour cadre le suivi de l'accord ARP 66 des engagements 

forts pour une revalorisation des filières, une prise en compte des spécificité métiers, au travers de nos règles d'emploi et 

des cursus professionnels.  

Cette entrevue s'est conclue par une déception des délégués SNMSAC devant le peu de propositions que la Direction a su 

présenter.  

Vous en trouverez le compte-rendu dans notre dernier tract: un entretien pour rien - lien pdf.  

Sur lôensemble des secteurs de la maintenance, la mobilisation reste tr¯s forte. Cependant de grandes craintes sôinstallent 

suite aux menaces que fait peser la Direction par un chantage ¨ lôemploi et au recours ¨ la sous-traitance. Les délégués 

DGI se retrouveront lundi 18 juillet au matin pour déterminer les suites à donner. 

 
Pour tout renseignement sur ce conflit nous vous invitions à contacter la  section Roissy 01.48.64.15.55 
 

http://www.snmsac.com/images/files/air_france/tract_dgi/110707_pr__mices_de_n__gociations.pdf
http://www.snmsac.com/images/files/air_france/tract_dgi/110711_un_entretien_pour_rien.pdf


 
 
 
BASES PROVINCE : LE BONHEUR DES UNS FAIT LE MALHEUR DES AUTRES 

A coups de communication, lôouverture de la premi¯re base province, Marseille, fait grand bruit : Nous apprenons, par 

voie de presse comme dôhabitude, que ç les 13 nouvelles dessertes dôAir France depuis MRS seront ¨ compter du 2 

octobre prochain : en France, Bâle Mulhouse, Biarritz et Brest ; en Europe : Athènes (Grèce), Copenhague (Danemark), 

Eindhoven (Pays-Bas), Milan-Malpensa (Italie), Moscou (Fédération de Russie) et Prague (République tchèque) ; dans le 

bassin méditerranéen Beyrouth (Liban) et Istanbul (Turquie)  et enfin Casablanca (Maroc). Nous notons également  que 

lôoffre de sièges sera augmentée sur des dessertes déjà existantes depuis Marseille, comme Bordeaux, Lille, Nantes ou 

Toulouse. Enfin, il y aura un vol quotidien supplémentaire vers Paris Roissy Charles de Gaulle et deux vols quotidiens 

supplémentaires vers Paris Orly. » 

Suite ¨ lôannonce faite en CCE  sur des suppressions de poste entre 2011 et 2014 ¨ LYS, le chef dôescale a d¾, ¨ lôinsu de 

son plein gr®, communiquer sur ces suppressions et nous apprend donc quôil ç faut sôattendre sur LYS ¨ une baisse de 

programme tant en touch®es pond®r®es (avions plus petits) quôen touch®es brutes (moins dôavions) et ce d¯s le 

programme hiver 2011 ». 

Nombreuses sont les questions dôordre sociales qui restent sans r®ponse, une grande inqui®tude, tr¯s l®gitime sôinstalle 

dans les escales. Nous vous invitions à prendre connaissance du dernier tract édité  à LYON : lien PDF. 

ESCALE de NICE 

 

Dépôt dôu préavis de grève par les délégués SNMSAC UNSA Aérien AF, suite auquel une première rencontre avec la 

Direction a permis de trouver des premières réponses aux questions posées. 

 

Toute la partie concernant le matériel et les locaux devraient etre rapidement résolus sans objection. La partie concernant 

les effectifs étant plutôt raisonnable a fait l objet d un accord de principe. La partie concernant la reconnaissance de la 

bivalence a donné lieu a une longue conversation stérile. Ils n ont aucune marge de manîuvre locale pour récompenser 
les agents investis dans la double, voire triple casquette (KP, LL, ARDV);Seules les compétences donnant lieu a un 

changement de plage, ou les rares avancements exceptionnels peuvent intervenir. 

 

Le DRH trouve a redire sur le coté surprenant du préavis qui ne respecterait pas le dispositif de " Prévention de conflit " 

signé par l UNSA Aérien. Or il se trompe, ni lôUNSA Aérien AF et ni le SNMSAC nôont signé cet accord de veille 

sociale.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Nous vous invitons à lire notre revue de presse hebdomadaire. 

 

 

Bonne lecture 
 

L'ensemble du Bureau National vous adresse ses meilleures salutations. 
 

http://www.snmsac.com/images/files/air_france/tract_def/110715_le_malheur_des_un.pdf

